
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
AVIS PUBLIC est, par la présente, donné par le soussigné, secrétaire général, que le conseil d’administration tiendra une séance 
extraordinaire à huis clos le mardi 10 août à 18 h. La rencontre se déroulera en visioconférence. Lors de cette séance, l’ordre 
du jour suivant sera traité : 

 

1. Vérification du quorum et ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour de la séance extraordinaire 
3. Cession de contrat 
4. Clôture de la séance 

 
 
 
Donné à Maniwaki,  
Ce 4e jour d’août 2021 
 
 
 
 
 
Louis-Philippe Larivière 
Secrétaire général 
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